
COMMUNE D'ANDERLECHT

Présents

Excusé

RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Extrait du registre aux délibérations du Collège des Bourgmestre et Échevins
 

Fabrice Cumps, Bourgmestre-Président ;
Jérémie Drouart, Susanne Muller-Hubsch, Fabienne Miroir, Elke Roex, Fatiha El Ikdimi, Alain
Kestemont, Nadia Kammachi, Allan Neuzy, Julien Milquet, Guy Wilmart, Échevin(e)s ;
Mustapha Akouz, Président du C.P.A.S ;
Nathalie Coppens, Secrétaire communal f.f..

 
Marcel Vermeulen, Secrétaire communal.

Séance du 20.09.22

#Objet : Incorporation dans le domaine public de l'allée sise rue des trèfles 60 - Accord de principe-
report du 17/05/2022- report du 31/05/2022 #

320 CADRE DE VIE

321 Travaux publics

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS,
 
- Vu que l'allée sise rue des Trèfles 60 et qui donne accès aux bâtiments du Foyer Anderlechtois est une
propriété communale accessible au public;
 
- Vu la présence d'installations utilitaires, de préférence entretenues par les concessionnaires y afférents;
 
- Vu qu'il est recommandé, par analogie avec d'autres voiries futurs des projets aux alentours, d'incorporer
cette allée dans le domaine public de la commune ce qui signifiera une sortie de dissuasion supplémentaire
du site Citydev;
 
- Vu que cette incorporation dans le domaine public pourra se réaliser au moment qu'un permis d'urbanisme
soit obtenu par un promoteur pour la réalisation d'un projet avec vue et entrées via cette allée et que, par
conséquent les frais de modifications ou changements nécessaires sont aux frais du promoteur et ceci avec
maintient des autres charges urbanistiques légaux;
 
DECIDE
 
- De donner son accord de principe d'incorporer l'allée sise rue des Trèfles 60 et qui donne accès aux
bâtiments du Foyer Anderlechtois dans le domaine public de la commune à condition que les frais de
modifications ou changements nécessaires soient aux frais du promoteur qui obtiendra un permis
d'urbanisme pour un projet sur une parcelle voisine avec vue et entrées via cette allée.

Le Collège approuve le projet de délibération.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal f.f., 
(s) Nathalie Coppens  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Fabrice Cumps

POUR EXTRAIT CONFORME
Anderlecht, le 21 septembre 2022

Le Secrétaire communal f.f.,

Nathalie Coppens  

Par délégation :
L'échevin(e),

Susanne Muller-Hubsch
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